
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

Au sein d’un accueil de loisirs sans hébergement, vous serez responsable d’un groupe d’enfants le midi 
(11h30/13h30) sur les semaines scolaires. 

Vous serez meneur.euse de projets d’animation ou de démarches pédagogiques répondants aux objectifs 
du projet pédagogique. 
 

Vos missions 

 Assurer la sécurité affective, physique et morale des enfants 

 Proposer, animer et évaluer des activités selon les spécificités du public et les projets de la 
structure 

 Participer à susciter et mettre en place et suivre des projets d’enfants à court, moyen ou long 
terme 

 Participer aux temps de réunion et de préparation des activités. 

 Assurer un bon relationnel avec les familles 

 Travailler en équipe 

 
 
 
 
 
 
 

Animateur / Animatrice Périscolaire et Extrascolaire 
 



 

 

Votre profil 
 Diplôme BAFA, BPJEPS ou CAP petite enfance souhaité 
 Expérience souhaitée dans le domaine de l’animation 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Le poste 
 

Date de publication : 10/03/2023 
Prise de poste prévue : 27 mars 2023 jusqu’au 7 juillet 2023 reconductible en septembre 2023 
Date limite de candidature : 25/03/2023 
 

 

Le processus de recrutement 
 
Votre CV et votre lettre de motivation sont à adresser à : coordination.ferel@lespep56.com  
Informations à l’ALSH de Férel 9 rue de la coulée 56130 Férel – 06.72.58.94.98 
 
 
 
 
 
 

Type de contrat 
Temps  de 

travail 
Rémunération 

Convention 
collective 

Lieu de travail 

 
CDD  

 

08h00 par 
semaine 
scolaire 

Indice 260 ECLAT (Animation) ALSH Ferel 

Savoir-être :  

 Autonomie ; dynamisme, force de 
proposition 

  Rigueur ; ponctualité ; sens de 
l’organisation 

 Goût du contact ; capacité 
d’adaptation, diplomatie  

 
 

Savoir-faire :  

 Travail en équipe 
 Techniques pédagogiques 

participative 
 Règles d’hygiène et de sécurité 
 Geste d’urgence et de secours 
 Compétences en activités sportives,  

Culturelles, d’expression et/ou 
scientifiques 
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